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Sud donneur. E/O vulnérables. 

Dans la Tamise, jusqu’au dernier
Contrat : 6 Piques par Sud
Entame : Dame de Trèfle
Cinq levées de Pique et la coupe d’un Trèfle au mort,
une levée de Cœur, deux levées de Carreau et deux le-
vées de Trèfle font un total de onze levées certaines : il
en manque une.
Une répartition 3-3 des Carreaux permettrait de l’em-
porter sans coup férir, mais Sud devrait tenter d’ajouter
une corde à son arc en squeezant un adversaire pourvu
d’au moins quatre cartes à Carreau et du Roi de Cœur.
La première étape à respecter est de donner le plus vite
possible aux adversaires la levée à laquelle ils ont droit :
c’est ce qu’on appelle la « rectification du compte ».
Après deux tours d’atout, le déclarant donne donc un
coup à blanc à Carreau.
La seconde étape est d’encaisser ses gagnantes pour
gêner un adversaire qui détiendrait la garde à Cœur et la
garde à Carreau : le déclarant prend donc le retour Cœur
de l’As, coupe un Trèfle, encaisse le Roi de Carreau puis
tous les atouts jusqu’à cette position :

Lorsque Sud présente le dernier atout pour défausser le
8 de Cœur du mort, Ouest n’a pas de bonne défausse : il
doit affranchir la Dame de Cœur ou le 7 de Carreau.
Il est à noter que cette technique aurait tout aussi bien
fonctionné si le Roi de Cœur et la longueur à Carreau
avaient été détenues par Est et que naturellement, le dé-
clarant gagnera toujours son contrat en cas de répartition
3-3 des Carreaux.
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